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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

1. Introduction 
 

La demande d'offre à commandes (DOC) contient sept parties, ainsi que des pièces 

jointes et des annexes, et elle est divisée comme suit: 

 

Partie 1  Renseignements généraux:  renferme une description générale du besoin; 

 

Partie 2  Instructions à l‘intention des offrants:  renferme les instructions relatives 

aux clauses et conditions de la DOC; 

 

Partie 3  Instructions pour la préparation des offres:  donne aux offrants les 

instructions pour préparer leur offre afin de répondre aux critères 

d'évaluation spécifiés; 

 

Partie 4  Procédures d'évaluation et méthode de sélection:  décrit la façon selon 

laquelle se déroulera l'évaluation, les critères d'évaluation auxquels on doit 

répondre, ainsi que la méthode de sélection; 

 

Partie 5 Attestations:  comprend les attestations à fournir; 

 

Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et d’assurances: 

comprend des exigences particulières auxquelles les offrants doivent 

répondre; et 

 

Partie 7  7A, Offre à commandes, et 7B, Clauses du contrat subséquent: 

 

7A,  contient l'offre à commandes incluant l'offre de l'offrant et les clauses 

et conditions applicables; 

 

7B,  contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout contrat 

résultant d'une commande subséquente à l'offre à commandes. 

 

Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement et toute autre 

annexe.   

 

2.  Sommaire 

 

Cette offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) vise la fourniture de la main-

d’œuvre, des matériaux, de l’équipement, du transport et de services de supervision 
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nécessaires aux opérations de nettoyage du système CVCA commercial et résidentiel et 

au nettoyage général des lieux. Les opérations de nettoyage viseront notamment le 

matériel suivant : appareils commerciaux de traitement de l’air, tours de refroidissement 

commerciales, serpentins de refroidissement et de chauffage commerciaux, conduits d’air 

d’immeubles commerciaux, conduits d’air d’immeubles résidentiels de tailles diverses, 

appareils de chauffage résidentiels, installations de conditionnement d’air résidentielles et 

locaux techniques résidentiels. Le nettoyage général peut inclure notamment le nettoyage 

après des travaux de construction, le nettoyage pour enlever de la peinture ou des tâches à 

l’intérieur et à l’extérieur des immeubles et l’enlèvement et l’élimination de matériel 

endommagé par de l’eau ou des eaux usées. Les services devront être fournis au fur et à 

mesure des besoins.   

 

Il est prévu que l’une des compagnies recevra une offre permanente. L'offre permanente 

sera attribuée pour une période de deux (2) ans avec l'option de prolonger la durée du 

contrat d'une période supplémentaire d'un (1) an. Le coût total des dépenses au cours de 

la période initiale d'un an est estimé à 100 000,00 $, TPS/TVH non comprises. 

 

3. Exigences relatives à la sécurité  
 

Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples 

renseignements, consulter la Partie 6 - Exigences relatives à la sécurité; et la Partie 7 - 

Offre à commandes et clauses du contrat subséquent. 

 

4.  Compte rendu 

 

Après l'émission d'une offre à commandes, les offrants peuvent demander un compte 

rendu des résultats du processus de demande d'offres à commandes. Les offrants 

devraient en faire la demande au responsable de l'offre à commandes dans les 15 jours 

ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande d'offres à 

commandes. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 

 

5. Ombudsman de l’approvisionnement 

 

Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le 

gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant de 

déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des biens 

et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des questions ou des 

préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du contrat 

subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse 

boa.opo@boa.opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples informations sur 

les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca 
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PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES OFFRANTS 
 

1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande d'offres à 

commandes (DOC) par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des 

clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-

lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

 

Modification touchant le nom du ministère:  Puisque la présente DOC est lancée par la 

Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux 

publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les 

clauses et conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC 

ou son ministre. 

 

Les offrants qui présentent une offre s'engagent à respecter les instructions, les clauses et 

les conditions de la DOC et acceptent les clauses et les conditions de l'offre à commandes 

et du ou des contrats subséquents. 

 

2006 (2015-07-03) Instructions uniformisées - demande d'offres à commandes - biens ou 

services - besoins concurrentiels, sont incorporées par renvoi à la DOC et en font partie 

intégrante. 

 

Le texte de la section 01 - Code de conduite et attestations - soumission du document 

2006 susmentionné est modifié comme suit:  

 
Supprimer les paragraphes 1.3 en entier. 

 

Le paragraphe 07 du document Offres retardées 2006, Instructions uniformisées - 

demande d'offres à commandes - biens ou services - besoins concurrentiels, est modifié 

comme suit: 

 Supprimer  

 

Le paragraphe 09 du document Dédouanement 2006, Instructions uniformisées - 

demande d'offres à commandes - biens ou services - besoins concurrentiels, est modifié 

comme suit: 

 Supprimer  

 

 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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2. Présentation des offres 
Les offres doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions 

de la Gendarmerie Royale du Canada au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit 

indiqués à la page 1 de la demande d'offres à commandes. 

 

En raison du caractère de la demande d'offre à commandes, les offres transmises par 

courriel à l'intention de la GRC ne seront pas acceptées. 

 

2.1 Prix et(ou) taux fermes 

 

L'offrant doit proposer des prix, des taux fermes ou les deux qui s'appliqueront pour toute 

la période de l'offre à commandes. 

 

3. Demandes de renseignements - demande d'offres à commandes 
 

Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit au responsable 

de l'offre à commandes au moins dix (10) jours civils avant la date de clôture de la 

demande d'offres à commandes (DOC). Pour ce qui est des demandes de renseignements 

reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 

 

Les offrants devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la DOC 

auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque question de manière 

suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les 

demandes de renseignements techniques qui ont un caractère « exclusif » doivent porter 

clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 

portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où 

le Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. 

Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander à l'offrant de le faire, 

afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous 

les offrants. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 

formulation ne permettrait pas de les diffuser à tous les offrants. 

 

4.  Lois applicables 
 

L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes seront interprétés 

et régis selon les lois en vigueur en province de travail et les relations entre les parties 

seront déterminées par ces lois. 

 

À leur discrétion, les offrants peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 

territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur offre ne soit mise en 

question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en 
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insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix.  Si aucun 

changement n'est indiqué, cela signifie que les offrants acceptent les lois applicables 

indiquées. 

 

 

PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES OFFRES 
 

1. Instructions pour la préparation des offres 
 

Le Canada demande que les offrants fournissent leur offre en sections distinctes, comme 

suit : 

 

Type or legibly print the offeror’s full business name, address, telephone number, fax 

number and sign and date the offer form in the space provided for that purpose on page 1 

of the Request for Standing Offer and submit along with the Financial Offer. 

 

Section I :  offre financière (une copies papier)  

 

Section II: attestations  (une copies papier) 

 

Les prix doivent figurer dans l'offre financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué 

dans une autre section de l'offre. 

 

Le Canada demande que les offrants suivent les instructions de présentation décrites ci-

après pour préparer leur offre. 

 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm);  

b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande d'offres 

à commandes. 

 

En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères 

fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux 

dans le processus d'approvisionnement Politique d'achats écologiques (http://www.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html).    

Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les offrants devraient :   

 

1)  utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres 

certifiées provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 

% de matières recyclées; et 

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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2) utiliser un format qui respecte l'environnement : impression noir et blanc, recto-

verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni 

reliure à anneaux. 

 

Section I : Offre financière 
Les offrants doivent présenter leur offre financière en conformité avec  l'annexe B, Base 

de paiement. Le montant total de la taxe sur les produits et les services ou de la taxe sur la 

vente harmonisée doit être indiqué séparément, s'il y a lieu. 

 

Paiement par carte de crédit 
 

Le Canada demande que les offrants complètent l'une des suivantes : 

 

a) (   )  les cartes d'achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) seront 

acceptées pour le paiement des commandes subséquentes à l'offre à 

commandes. 

 

Les cartes de crédit suivantes sont acceptées : 

VISA _____ 

Master Card _____ 

 

b)  (   )  les cartes d'achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) ne seront pas 

acceptées pour le paiement des commandes subséquentes à l'offre à 

commandes. 

 

L'offrant n'est pas obligé d'accepter les paiements par carte de crédit. 

 

L'acceptation du paiement par carte de crédit des commandes ne sera pas considérée 

comme un critère d'évaluation. 

 

Section II: Attestations 
Les offrants doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 

 

 

PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 

1. Procédures d'évaluation 
 

a) Les offres seront évaluées par rapport à l'ensemble du besoin de la demande 

d'offre à commandes incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
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b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les offres. 

 

1.1 Évaluation financière 
 

 (1 x 400)+(2 x 10)+(3 x 10)+(4 x 400)+(5 x 10)+(6 x 10)+(7 x 400)+(8 x 10)+(9 x 10)= 

$____________ Prix évalué 

 
Les quantités représentent l'utilisation estimée aux seules fins d'évaluation du coût. Elles ne 
constituent ni garantie ni engagement au nom du gouvernement du Canada quant à la quantité 
ou au montant à utiliser dans le Demande d'offre à commandes. 

 

Base de paiement à Annexe B.  Un taux doit être précisé pour chaque élément. 

 

2. Méthode de sélection 

L'offre doit respecter les exigences de la demande d'offres à commandes et satisfaire à tous les 
critères d'évaluation technique obligatoires pour être déclarée recevable. La recommandation 
pour l'attribution d'une offre à commandes se fera en fonction de l'offre recevable la plus basse 
globalement. 

 

PARTIE 5 - ATTESTATIONS 
 

Pour qu'une offre à commandes soit émise, les offrants doivent fournir les attestations 

exigées et la documentation connexe.  Le Canada déclarera une offre non recevable si les 

attestations exigées et la documentation connexe ne sont pas remplies et fournies tel que 

demandé. 

 

Le Canada pourra vérifier l'authenticité des attestations faites par les offrants pendant la 

période d'évaluation des offres (avant l'émission de l'offre à commandes) et après 

l'émission de l'offre à commandes. Le responsable de l'offre à commandes aura le droit de 

demander des renseignements supplémentaires pour s'assurer que les offrants respectent 

les attestations avant l'émission de l'offre à commandes. L'offre sera déclarée non 

recevable si on constate que l'offrant a fait de fausses déclarations, sciemment ou non. Le 

défaut de respecter les attestations, de fournir la documentation connexe ou de donner 

suite à la demande de renseignements supplémentaires du responsable de l'offre à 

commandes aura pour conséquence que l'offre sera déclarée non recevable. 

 

1. Attestations obligatoires préalables à l’émission d’une offre à commandes 

 

1.1 Attestation pour ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont 

reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer 

une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives 
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du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les offrants 

doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’émission d’une offre à 

commandes. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont 

pas été fournis par le temps où l’évaluation des offres est complétée, le Canada informera 

l’offrant du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se 

conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra 

l’offre non recevable. 

Définitions 

Pour les fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur 

la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces 

armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire 

peut être : 

a. un individu;  

b. un individu qui s'est incorporé;  

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée 

détient un intérêt important ou majoritaire.  

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à 

l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers 

un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la 

taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la 

période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur 

la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation 

versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires L.R., 1985 ch. S-

24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions 

payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 

1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, 

ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 

1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 

Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, 

L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur les 

Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-11/page-19.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-11/page-19.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
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Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire touchant 

une pension? Oui (  ) Non (  ) 

Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 

touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite.  

En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l’offrant retenu, en 

tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans 

les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce 

conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur 

la divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 

de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui (  ) Non (  ) 

Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire;  

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  

c. la date de la cessation d'emploi;  

d. le montant du paiement forfaitaire;  

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, 

d'achèvement et le nombre de semaines;  

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 

conditions d'un programme de réaménagement des effectifs.  

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant 

total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 

forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

1.2 Statut et disponibilité du personnel 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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Si pour des raisons hors de son contrôle, l'offrant est incapable de fournir les services 

d'un individu identifié dans son offre, l'offrant peut proposer un remplaçant avec des 

qualités et une expérience similaire. L'offrant doit aviser le responsable de l'offre à 

commandes de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et 

l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons 

suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle de l'offrant : la mort, la 

maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement 

justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si l'offrant a proposé un individu qui n'est pas un employé de l'offrant, l'offrant atteste 

qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de 

soumettre son curriculum vitae au Canada. L'offrant doit, sur demande du responsable de 

l'offre à commandes, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la 

permission donnée à l'offrant ainsi que de sa disponibilité. 

 1.3 Indemnisation des accidents du travail - lettre d'attestation 

Le soumissionnaire doit avoir un compte en règle auprès de la Commission des accidents 

du travail de la province ou du territoire concerné. 

Le soumissionnaire devra fournir un certificat ou une lettre émis par la Commission des 

accidents du travail attestant que son compte est en règle, dans les deux jours suivant la 

demande de l'autorité contractante. Le défaut de répondre à la demande pourra avoir pour 

conséquence que la soumission soit jugée non recevable. 

 

PARTIE 6 - EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 

 

1. Exigences relatives à la sécurité 
 

1. Les conditions suivantes doivent être respectées avant l'émission de l'offre à 

commandes : 

 

a) l'offrant doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 

qu’indiqué à la Partie 7A - Offre à commandes; 

 

b) les individus proposés par l'offrant et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à des 

établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une 

attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 7A - Offre à commandes; 

 

c) l'offrant doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à 

des établissements de travail dont l'accès est réglementé. 
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2. On rappelle aux offrants d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’émission de l'offre à commandes, pour permettre à l'offrant 

retenu d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion du 

responsable de l'offre à commandes. 

 

3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

offrants devraient consulter le document « Exigences de sécurité dans les 

demandes de soumissions de TPSGC - Instructions pour les soumissionnaires »  

(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/lc-pl/lc-pl-fra.html#a31) sur le site Web 

Documents uniformisés d'approvisionnement ministériels. 

 

 

PARTIE 7 - OFFRE À COMMANDES ET CLAUSES DU CONTRAT 

SUBSÉQUENT 

 

A. OFFRE À COMMANDES 
 

1. Offre 
 

1.1 L'offrant offre de remplir le besoin conformément à l'énoncé des travaux reproduit 

à l'annexe A. 

 

2.  Exigences relatives à la sécurité 
 

Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes) s’appliquent et 
font partie intégrante du contrat. 
 
L’entrepreneur doit :  
a) fournir au représentant de la GRC les renseignements personnels de chaque employé 
affecté au projet, y compris son nom au complet, sa date de naissance, son adresse actuelle 
et tout autre renseignement demandé. Ces renseignements serviront à l'habilitation de 
sécurité et il se peut que les employés subissent un relevé dactyloscopique. Ces 
renseignements doivent être transmis dans les trois (3) jours suivant la demande.  
 
b) s'assurer qu'un employé affecté au projet possède une Cote de fiabilité de la GRC et que 
tous les autres possèdent un droit d'accès aux installations, escorte requise, de la Sécurité 
ministérielle de la GRC. 
 
c) s'assurer que les employés obtiennent chaque matin une carte d'identité et qu'ils la 
remettent chaque soir au dortoir Fort Dufferin pendant la durée des travaux sur les terrains 
de la GRC, au besoin. Les employés devront présenter une pièce d’identité avec photo du 
gouvernement en échange d'une carte d'identité de la Division Dépôt.  
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/lc-pl/lc-pl-fra.html#a31
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/lc-pl/lc-pl-fra.html#a31
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/lc-pl/lc-pl-fra.html#a31
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Il est STRICTEMENT interdit de prendre ou de faire des copies de tout renseignement 
désigné ou classifié ou de prendre des biens du lieu de travail. 

 

3. Clauses et conditions uniformisées 
 

Toutes les clauses et conditions identifiées dans l'offre à commandes et contrat(s) 

subséquent(s) par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des 

clauses et conditions uniformisées d'achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-

lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

 

Modification touchant le nom du ministère:  Puisque la présente l'offre à commandes et 

contrat(s) sont lancée par la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter 

toute mention de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de 

son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme 

désignant en fait la GRC ou son ministre. 

 

3.1 Conditions générales 
 

2005 (2015-09-03), Conditions générales - offres à commandes - biens ou services, 

s'appliquent à la présente offre à commandes et en font partie intégrante. 

 

Le texte de la section 11 - Code de conduite et attestations – Offre à commandes du 

document 2005 susmentionné est modifié comme suit:  

 

Supprimer les paragraphes 11.2 en entier. 

 

4. Durée de l'offre à commandes 
 

4.1 Période de l'offre à commandes 
 
L'offre permanente sera attribuée pour une période de deux (2) ans avec l'option de prolonger la 
durée du contrat d'une période supplémentaire d'un (1) an. 

 

4.2 Prolongation de l'offre à commandes 

Si l'utilisation de l'offre à commandes est autorisée au-delà de la période initiale, l'offrant 

consent à prolonger son offre pour une période supplémentaire 1 an, aux mêmes 

conditions et aux taux ou prix indiqués dans l'offre à commandes, ou aux taux ou prix 

calculés selon la formule mentionnée dans l'offre à commandes. 

L'offrant sera avisé de la décision d'autoriser l'utilisation de l'offre à commandes pour une 

période prolongée par le responsable de l'offre à commandes 15 jours avant la date 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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d'expiration de celle-ci. Une révision à l'offre à commandes sera émise par le responsable 

de l'offre à commandes. 

5. Responsables 
 

5.1 Responsable de l'offre à commandes 
 

Le responsable de l'offre à commandes est : 

Teresa Hengen 

Gendamerie royale du Canada 

Service-direction de la gestion générale 

Regina  (SK)   S4P 3J7 

Téléphone: 639-625-3449 

 Télécopieur: 306-780-5232 

 

Le responsable de l'offre à commandes est chargé de l'émission de l'offre à commandes et 

de son administration et de sa révision, s'il y a lieu. En tant qu'autorité contractante, il est 

responsable de toute question contractuelle liée aux commandes subséquentes à l'offre à 

commandes passées par tout utilisateur désigné. 

 

5.2 Chargé de projet 
 

Le chargé de projet pour l'offre à commandes est : 

Le chargé de projet pour l'offre à commandes est identifié dans la commande 

subséquente à l’offre à commandes. 

Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme (représentant ministériel) 

pour lequel les travaux seront exécutés conformément à une commande 

subséquente à l’offre à commandes. Il est responsable de toutes les questions liées au 

contenu technique des travaux prévus dans le contrat subséquent. 

 

5.3 Représentant de l'offrant (compléter à l'attribution du contrat seulement) 

 

Nom : _________________ 

Titre : _________________ 

Organisation : _________________ 

Adresse : _________________ 

 

Téléphone : ____- ____- _______ 

Télécopieur :____- ____- _______ 

Courriel : ________________ 
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6. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant 

une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ 

entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, 

dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à 

l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 

Canada. 

7. Utilisateurs désignés 
 

L'utilisateur désigné autorisé à passer des commandes subséquentes à l'offre à 

commandes est : Gendamerie royale du Canada. 

 

8. Instrument de commande 
 

Les travaux seront autorisés ou confirmés par le ou les utilisateurs désignés par 

l'entremise du formulaire PWGSC-TPSGC 942, Commande subséquente à une offre à 

commandes ou une version électronique. 

 

9. Limite des commandes subséquentes 
 

Les commandes individuelles subséquentes à l'offre à commandes ne doivent pas 

dépasser 40 000,00$ (taxe sur les produits et services ou taxe de vente harmonisée 

incluse). 

 

10. Ordre de priorité des documents 
 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé 

du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre 

document qui figure plus bas sur la liste. 

 

a) la commande subséquente à l'offre à commandes, incluant les annexes; 

b)  les articles de l'offre à commandes; 

c) les conditions générales 2005 (2015-09-03), Conditions générales - offres à 

commandes - biens ou services 

d)  les conditions générales 2010C (2015-09-03), Conditions générales - services 

(complexité moyenne); 

e) l'Annexe A, Énoncé des travaux; 

f) l'Annexe B, Base de paiement; 

g) l'Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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h)  l'offre de l'offrant en date du ______________ (compléter à l'attribution du contrat 

seulement).  

 

11.  Attestations 
 

11.1 Conformité 
 

Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'offrant est une 

condition d'émission de l'offre à commandes et pourra faire l'objet d'une vérification par 

le Canada pendant la durée de l'offre à commandes et de tout contrat subséquent qui 

serait en vigueur au delà de la période de l'offre à commandes. En cas de manquement à 

toute déclaration de la part de l'offrant, à fournir la documentation connexe ou encore si 

on constate que les attestations qu'il a fournies avec son offre comprennent de fausses 

déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier tout contrat 

subséquent pour défaut et de mettre de côté l'offre à commandes. 

 

12. Lois applicables 
 

L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes seront interprétés 

et régis selon les lois en vigueur en province de travail et les relations entre les parties 

seront déterminées par ces lois. 

 

13. Statut et disponibilité du personnel 

Si pour des raisons hors de son contrôle, l'offrant est incapable de fournir les services 

d'un individu identifié dans son offre, l'offrant peut proposer un remplaçant avec des 

qualités et une expérience similaire. L'offrant doit aviser le responsable de l'offre à 

commandes de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et 

l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons 

suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle de l'offrant : la mort, la 

maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement 

justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si l'offrant est incapable de fournir un remplaçant avec des qualités et une expérience 

similaire, le Canada pourrait mettre de côté l'offre à commandes. 

 

B. CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent et font partie intégrante de tout contrat 

résultant d'une commande subséquente à l'offre à commandes. 
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1. Énoncé des travaux  
 

L'entrepreneur doit exécuter les travaux décrits dans la commande subséquente à l'offre à 

commandes. 

 

2. Clauses et conditions uniformisées 
 

2.1 Conditions générales 
 

2010C (2015-09-03), Conditions générales - services (complexité moyenne) s'appliquent 

au contrat et en font partie intégrante. 

 

Le texte de la section 27 - Code de conduite et attestations - contrat du document 2010C 

susmentionné est modifié comme suit:  

 

Supprimer le paragraphe 27.2 en entier. 

 

3. Durée du contrat 
 

3.1 Période du contrat 
 

Les travaux doivent être exécutés conformément à la commande subséquente à l'offre à 

commandes. 

 

4. Paiement 
 

4.1 Base de paiement 

 

L'entrepreneur sera remboursé pour les coûts qu'il a engagés raisonnablement et 

convenablement dans l'exécution des travaux décrits dans l' Commande Subséquente À 

Une Offre A Commandes, comme ils ont été déterminés conformément à la base de 

paiement Annexe B, jusqu'à la limite des dépenses indiquée dans l' Commande 

Subséquente À Une Offre A Commandes. 

 

Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute 

modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, 

ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité 

contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
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4.2 Paiement unique 

  

Clause du Guide des CCUA H1000C (2008-05-12), Paiement unique 

4.3 Clauses du Guide des CCUA 

 A9117C (2007-11-30) T1204 - demande directe du ministère client 

 C0711C (2008-05-12) Contrôle du temps 

 

4.4 Paiement par carte de crédit 
 

Les cartes de crédit suivantes sont acceptées : ________ et _________.(compléter à 

l'attribution du contrat seulement) 
 

5. Instructions pour la facturation 

L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation 

des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant 

que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés.  

 

Les factures doivent être distribuées comme suit :  

a. L'original doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît Commande subséquente à 

une offre à commandes pour attestation et paiement. 

 

6. Assurances 
 

6.1 Commercial General Liability Insurance 

The Contractor must obtain Commercial General Liability Insurance, and maintain it in 

force throughout the duration of the Contract, in an amount usual for a contract of this 

nature, but for not less than $2,000,000 per accident or occurrence and in the annual 

aggregate. The Commercial General Liability policy must include the following:  

a. Additional Insured: Canada is added as an additional insured, but only with 

respect to liability arising out of the Contractor's performance of the Contract. The 

interest of Canada should read as follows: Canada, as represented by Public 

Works and Government Services Canada.  

b. Bodily Injury and Property Damage to third parties arising out of the operations 

of the Contractor.  
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c. Products and Completed Operations: Coverage for bodily injury or property 

damage arising out of goods or products manufactured, sold, handled, or 

distributed by the Contractor and/or arising out of operations that have been 

completed by the Contractor.  

d. Personal Injury: While not limited to, the coverage must include Violation of 

Privacy, Libel and Slander, False Arrest, Detention or Imprisonment and 

Defamation of Character.  

e. Cross Liability/Separation of Insureds: Without increasing the limit of liability, 

the policy must protect all insured parties to the full extent of coverage provided. 

Further, the policy must apply to each Insured in the same manner and to the same 

extent as if a separate policy had been issued to each.  

f. Blanket Contractual Liability: The policy must, on a blanket basis or by specific 

reference to the Contract, extend to assumed liabilities with respect to contractual 

provisions.  

g. Employees and, if applicable, Volunteers must be included as Additional Insured.  

h. Employers' Liability (or confirmation that all employees are covered by Worker's 

compensation (WSIB) or similar program)  

i. Broad Form Property Damage including Completed Operations: Expands the 

Property Damage coverage to include certain losses that would otherwise be 

excluded by the standard care, custody or control exclusion found in a standard 

policy.  

j. Notice of Cancellation: The Insurer will endeavour to provide the Contracting 

Authority thirty (30) days written notice of policy cancellation.  

k. If the policy is written on a claims-made basis, coverage must be in place for a 

period of at least 12 months after the completion or termination of the Contract.  

6.2 Assurance responsabilités couvrant l'atteinte à l'environnement 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir, pendant toute la durée du contrat, une 

assurance Responsabilité des entrepreneurs en matière de pollution d'un montant 

équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la 

limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 1 000 000 $ par accident ou 

par incident et suivant le total annuel.  

2. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide 

pour une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du 

contrat.  
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3. La police d'assurance Responsabilité des entrepreneurs en matière de pollution 

doit comprendre les éléments suivants :  

a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, 

mais seulement en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent 

découler de l'exécution du contrat par l'entrepreneur. L'intérêt du Canada 

en tant qu'assuré additionnel devrait se lire comme suit : Le Canada, 

représenté par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.  

b. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité 

contractante un avis écrit de trente (30) jours en cas d'annulation de la 

police.  

c. Séparation des assurés : La police doit s'appliquer à chaque assuré de la 

même manière et dans la même mesure que si une police distincte avait 

été émise à chacun d'eux.  

d. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base 

générale ou par renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations 

assumées en ce qui concerne les dispositions contractuelles.  

e. Transport incident : La police doit couvrir les pertes découlant de tout 

déchet, produit ou matériel transporté, expédié ou livré par le biais d'un 

moyen de transport vers un emplacement situé au-delà des limites du site 

où l'entrepreneur ou toute entité pour laquelle il est juridiquement 

responsable exécute ou a exécuté les activités décrites dans le contrat.  

f. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le 

ministère de la Justice,L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est 

intentée par ou contre le Canada et que, indépendamment de la présente 

clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite ou en défense au nom 

du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en vertu de la police 

d'assurance, l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur 

général du Canada, par lettre recommandée ou par service de messagerie, 

avec accusé de réception, pour s'entendre sur les stratégies juridiques.  

Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante :  

Directeur  

Direction du droit des affaires  

Bureau régional du Québec (Ottawa)  

Ministère de la Justice  

284, rue Wellington, pièce SAT-6042  

Ottawa (Ontario) K1A 0H8 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
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Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante :  

Avocat général principal  

Section du contentieux des affaires civiles  

Ministère de la Justice  

234, rue Wellington, Tour de l'Est  

Ottawa (Ontario) K1A 0H8 

 

Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre 

d'information. Le Canada se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans 

toute poursuite intentée contre le Canada. Le Canada assumera tous les 

frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de participer à sa défense 

en cas de poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un 

règlement proposé et accepté par l'assureur de l'entrepreneur et les 

plaignants qui aurait pour effet de donner lieu à un règlement ou au rejet 

de l'action intentée contre le Canada, ce dernier sera responsable envers 

l'assureur de l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du 

règlement proposé et la somme adjugée ou payée en fin de compte (coûts 

et intérêts compris) au nom du Canada.  

 

7. Ombudsman de l’approvisionnement 

 

7.1 Services de règlement des différends 

 

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 

paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 

gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de règlement 

de leur différend, sur demande et consentement des parties à participer à un tel processus 

de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre elles au sujet de 

l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra leur 

consentement à en assumer les coûts. 

 

Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-

866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

 

7.2 Administration du contrat 
 

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 

paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 

gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou l’entrepreneur ou 

le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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les exigences du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des 

Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman 

de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et l’application des 

modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. 

 

Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-

866-734-5169 ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa.opo.gc.ca. 

 

8. Règlements concernant les emplacements du gouvernement 

 

L'entrepreneur doit se conformer à tous les règlements, instructions et directives en 

vigueur à l'emplacement où les travaux sont exécutés. 

 

9. Indemnisation des accidents du travail 

L'entrepreneur doit maintenir son compte en règle auprès de la Commission des accidents 

du travail de la province ou du territoire concerné pour la durée du contrat. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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Annexe A 

Énoncé des Travaux 

 

Cette offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) vise la fourniture de la main-

d’œuvre, des matériaux, de l’équipement, du transport et de services de supervision 

nécessaires aux opérations de nettoyage du système CVCA commercial et résidentiel et 

au nettoyage général des lieux. Les opérations de nettoyage viseront notamment le 

matériel suivant : appareils commerciaux de traitement de l’air, tours de refroidissement 

commerciales, serpentins de refroidissement et de chauffage commerciaux, conduits d’air 

d’immeubles commerciaux, conduits d’air d’immeubles résidentiels de tailles diverses, 

appareils de chauffage résidentiels, installations de conditionnement d’air résidentielles et 

locaux techniques résidentiels. Le nettoyage général peut inclure notamment le nettoyage 

après des travaux de construction, le nettoyage pour enlever de la peinture ou des tâches à 

l’intérieur et à l’extérieur des immeubles et l’enlèvement et l’élimination de matériel 

endommagé par de l’eau ou des eaux usées. Les services devront être fournis au fur et à 

mesure des besoins.   

 

Exigences générales 

 

1. Le soumissionnaire doit se conformer à tous les règlements et les codes adoptés 

par les autorités locales, provinciales et fédérales et aux spécifications du 

fabricant. Le soumissionnaire doit payer tous les permis et les frais associés aux 

travaux à accomplir. 

 

2. Sauf indication contraire, les travaux doivent respecter les normes minimales du 

code national du bâtiment et les codes municipaux et locaux du bâtiment, de 

l'électricité et de la plomberie. 

 

3. Le soumissionnaire doit protéger la propriété pendant toute la durée des travaux. 

Le soumissionnaire doit réparer, sans frais supplémentaires, tout dommage 

éventuel qu’il cause pendant la durée du contrat et remettre le lieu dans son état 

initial, à la satisfaction du représentant ministériel. 

 

Installations temporaires  
 

1. Le soumissionnaire est responsable de fournir ses propres installations 

d'entreposage. 
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Interprétation des spécifications 

 

1. Le calendrier des travaux doit être établi avec le représentant ministériel (ou son 

remplaçant désigné), dont les coordonnées seront fournies au moment de 

l'attribution du contrat. Tous les travaux doivent être effectués pendant les heures 

de travail normales, soit entre 8 h et 16 h 30 du lundi au vendredi, sauf indication 

contraire. 

 

2. Le soumissionnaire doit commencer les travaux aussitôt que possible suivant 

l'approbation du représentant ministériel. La date d'achèvement des travaux doit 

être respectée à moins de circonstances imprévisibles. En cas de retard, il faut 

communiquer immédiatement avec le représentant ministériel pour revoir la date 

d'achèvement des travaux.   

 

Matériel 

 

1. Tout le matériel qui ne sera pas réutilisé deviendra la propriété du 

soumissionnaire, qui devra l'enlever du chantier. 

 

2. Tout le matériel utilisé doit être neuf, sauf indication contraire et conformément 

aux spécifications.   

 

Indemnisation Des Travailleurs 

1. Une lettre d’attestation de la Commission des accidents du travail doit être 

envoyée sur une base trimestrielle au représentant ministériel ou remise avec 

chaque facture.  

Facturation 

 

1. Les factures doivent être réparties entre l’École de la GRC, Division Dépôt, le 

Laboratoire judiciaire de Regina et le quartier général de la Division F, selon le 

cas. 

 

Mesures de sécurité 

 

1. Se conformer à toutes les procédures et au code en matière de verrouillage de 

sécurité électrique. 

 

2. Le soumissionnaire doit se conformer à toutes les normes relatives à l’hygiène et 

à la sécurité au travail. 
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Annexe B 

Base de paiement 

 

Tous les tarifs doivent être fournis en dollars canadiens (TPS et TVH en sus) et doivent 

comprendre la main d’œuvre, les matériaux, les outils, l’équipement, le transport, la 

supervision, le temps de déplacement et les frais et suppléments liés aux véhicules.  

Durée: à compter de la date d’attribution, pendant une période de deux (2) ans: 
 
Première année 
Art. Description Unité Prix unitaire  

1 pendant les heures normales de travail       
(du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h 30) 

 
Heure 

 
$ 

 

     

2 Après les heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

 
Heure 

 
$ 

 

     

3 Fins de semaine et jours fériés Heure $  

     

  
Frais de location d’équipement avec une majoration de ________% 

 

Deuxième année 
Art. Description Unité Prix unitaire  

4 pendant les heures normales de travail       
(du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h 30) 

 
Heure 

 
$ 

 

     

5 Après les heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

 
Heure 

 
$ 

 

     

6 Fins de semaine et jours fériés Heure $  

     

  
Frais de location d’équipement avec une majoration de ________% 
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Première année d’option 

Art. Description Unité Prix unitaire  

7 pendant les heures normales de travail       
(du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h 30) 

 
Heure 

 
$ 

 

     

8 Après les heures normales de travail 
(du lundi au vendredi)  

 
Heure 

 
$ 

 

     

9 Fins de semaine et jours fériés Heure $  

     

  
Frais de location d’équipement avec une majoration de ________% 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


